
Qu’est-ce qu’un plan de prévention  
des risques (PPR) ?  

Le PPR s’inscrit dans une politique globale de prévention des risques 
dont il est l’outil privilégié. Il délimite différentes zones, exposées direc-
tement ou indirectement à un aléa et y prescrit des règles. 
Il peut porter sur un type de risque naturel spécifique, comme par 
exemple le risque naturel d’inondation (PPRI) ou de feux de forêts 
(PPRIF) ou sur plusieurs risques naturels concernant le même territoire 
(ex inondations et séismes, éruptions volcaniques, mouvements de ter-
rain, avalanches, feux de forêt, cyclone, tempêtes). 
Le PPR est composé de trois documents : une note de présentation, un 
ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones et un règle-
ment. (R562-3 du CE)

Les coupes et travaux en forêt peuvent être réglementés selon les 
zones.

Le plan de prévention des risques naturels (PPR) constitue une servi-
tude d’utilité publique, opposable aux tiers et il est annexé au plan lo-
cal d'Urbanisme (PLU).

Comment s’assurer que 
la forêt est dans un PPR ? 

•	 Site geoportail.gouv.fr : localiser : adresse ou carte →  
 Accéder à mes risques → télécharger le rapport de risques 

près de chez moi OU risques naturels identifiés  / risques 
technologiques identifiés → accès au document d’information 
communal sur les risques majeurs DICRIM → Voir les références 
du PPR puis se rapprocher de la direction départementale des 
territoires du département en question (DDT)

•	 Site géoportail-urbanisme : couches  → servitudes utilité 
publique → sécurité publique → ouvrages et plans de prévention 
des risques → SOIT sélection de tout de PLU (le règlement du PPR 
en fait partie) SOIT on clique sur le PPR et accès aux règlements 
et zonages.

Inondations, mouvements 
de terrains, incendies de 
forêt, avalanches, tempêtes, 
gonflements ou retraits 
des sols argileux, séismes, 
éruptions volcaniques… 

Autant d’évènements naturels 
susceptibles de fragiliser les 
forêts alors même que dans 
certaines zones (littoral et 
montage), elles jouent un rôle 
de protection important  
vis-à-vis de ces risques. 

LA GESTION FORESTIÈRE ET LES PLANS 
DE PRÉVENTION DES RISQUES (PPR)   

PPR : Plan de Prévention 
des Risques
PLU : Plan Local d’Urbanisme  
CE : Code de l’Environnement  
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS
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RESPECTER LA 
RÉGLEMENTATION LIÉE A LA 
PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS C’EST RÉDUIRE 
L’IMPACT POTENTIEL 
D’UN PHÉNOMENE 
NATUREL SUR LES FORÊTS.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038743810/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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FICHE 24.1

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un zonage PPR
FORÊTS PRIVÉES

24 - LA GESTION FORESTIÈRE ET LES « PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES » (PPR)  

La forêt est gérée selon un document de gestion durable (DGD)

Les coupes, opérations et travaux doivent respecter 
les prescriptions et interdictions prévues dans 
le règlement du PPR 

!  En cas de Plan de Prévention des Risques Incendie  
L131-17 du CF, des servitudes de débroussaillement 
peuvent être imposées. Ces servitudes sont à la charge 
des propriétaires des constructions bénéficiaires des 
servitudes. L131-18 du CF

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé CF 

OU un règlement type de gestion (RTG)2  approuvé 
au titre CF

OU un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Le zonage PPR a pour objet de prévenir les 
inondations, les mouvements de terrain ou 
les avalanches.

La coupe ou les travaux sylvicoles sont 
programmés et décrits dans le document 
de gestion durable (DGD).

Attention : pour la création 
d’infrastructures (places de dépôt, pistes 
et routes…)  les travaux sont décrits 
précisément et détaillés.

Pas de formalité.

Les DGD agréés et approuvés sont conformes aux règles prescrites par le PPR ayant 
pour objet les inondations, les mouvements de terrain ou les avalanches.

L144-1 du CF et R312-5 du CF pour le PSG

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 
R312-10 du CF

Suivre la procédure « sans  
document de gestion »

Je n’ai aucun document de gestion durable

Effectuer tous types de coupes et abattages d’arbres, 
opérations y compris autoconsommation8, aménagement 
DFCI10, création d’infrastructures (places de dépôt, pistes 
et routes…) et travaux sylvicoles (dégagement, nettoie-
ments, dépressage….)9

OUI

OUI

OUI

OUI
OUI

NON

NON

NON

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245909#:~:text=Afin%20de%20d%C3%A9finir%20les%20mesures,dans%20les%20conditions%20d%C3%A9finies%20aux
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245912/2024-11-18
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025246112
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000032643084/2024-11-27/#LEGIARTI000032643084
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976/2016-10-01


FICHE 24.2 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Site des Ministères Territoires, Ecologie et Logement : ecologie.gouv.fr

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Massif forestier de la Ciotat (13), côte Méditerranéenne.
Olivier Martineau @ cnpf

FORÊTS PRIVÉES
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https://www.cnpf.fr/
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